
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la mention de la délivrance du brevet
européen au Bulletin européen des brevets, toute personne peut faire opposition à ce brevet auprès de l'Office européen
des brevets, conformément au règlement d'exécution. L'opposition n'est réputée formée qu'après le paiement de la taxe
d'opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

16
9 

34
1

B
1

��&��
���������
(11) EP 2 169 341 B1

(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention 
de la délivrance du brevet: 
22.06.2011 Bulletin 2011/25

(21) Numéro de dépôt: 09290676.7

(22) Date de dépôt: 07.09.2009

(51) Int Cl.:
F41A 23/20 (2006.01)

(54) Tourelleau escamotable manuellement

Von Hand versenkbare Luke

Manually retractable turret

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK SM TR

(30) Priorité: 24.09.2008 FR 0805234

(43) Date de publication de la demande: 
31.03.2010 Bulletin 2010/13

(73) Titulaire: NEXTER Systems
42328 Roanne Cedex (FR)

(72) Inventeurs:  
• Cazalieres, Jean-François

18023 Bourges Cedex (FR)

• Guillard, Jérôme
18023 Bourges Cedex (FR)

• Reynard, Laurent
18023 Bourges Cedex (FR)

(74) Mandataire: Célanie, Christian
Cabinet Célanie 
5 Avenue de Saint Cloud 
B.P. 214
78002 Versailles Cedex (FR)

(56) Documents cités:  
WO-A-2004/097325 DE-A1- 4 304 761
DE-C- 932 297 FR-A- 494 292
FR-A- 2 149 637 GB-A- 118 669



EP 2 169 341 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des tourelleaux montés sur une plate-forme voir
p.e. le document DE932297C.
[0002] On connaît des tourelleaux équipant une plate-
forme (véhicule, bâtiment, ...) et destinés à supporter un
système actif constitué d’armes offensives ou défensives
et/ou d’un moyen de vision déportée tel un épiscope ou
une caméra. On connaît également des dispositifs de
type canons présentant plusieurs tubes montés en bat-
terie. Ils ne sont pas orientables et présentent une im-
portante structure rigide capable de supporter les efforts.
On connaît également des systèmes d’armes déploya-
bles, mais ces systèmes d’armes ne sont pas rechargea-
bles depuis l’intérieur d’un véhicule.
[0003] L’invention se rapporte donc à un tourelleau
monté de manière escamotable et comportant des
moyens de déploiement manuel afin de l’amener dans
une position d’utilisation.
[0004] L’invention a pour objet un tourelleau escamo-
table monté rotatif sur une plate-forme, comprenant un
système actif orientable en site et en gisement, un capot
de protection du système actif fermant un caisson, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte des moyens de déploie-
ment du système actif constitués par un premier et un
second bras formant un parallélogramme déformable
disposés de part et d’autre du système actif et des
moyens de pointage en site et en gisement dudit système
actif, le déploiement étant commandé par un premier
moyen manuel actionnant le premier bras, l’orientation
en site et en gisement du système actif étant commandé
par un second moyen manuel actionnant le second bras.
[0005] Selon une caractéristique de l’invention, le pre-
mier bras est relié en rotation à un axe solidaire d’un
support (18) fixé au caisson.
[0006] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le premier moyen manuel est constitué par un ensemble
pignon et vis sans fin relié à un organe de commande
pour orienter en gisement le système actif.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la vis sans fin est solidaire de l’axe donc du premier bras
et le pignon est solidaire de l’organe de commande.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’organe de commande est manoeuvrable latéralement
pour entraîner en rotation le pignon qui entraîne la vis
sans fin.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le second bras est relié en rotation à un renvoi d’angle
se présentant sous la forme d’un L solidaire en rotation
d’un support fixé au caisson, une extrémité du L étant
reliée à ce second bras et l’autre extrémité à un volant
de manoeuvre pour orienter en site ledit système actif.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le couvercle est relié au système actif par l’intermédiaire
d’au moins une patte de fixation constituant une articu-
lation, un moyen ressort étant prévu permettant de faire
pivoter le couvercle de façon à dégager une face avant

du système actif en position déployée.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le volant est manoeuvrable suivant deux directions, l’une
dans un plan horizontal pour positionner en gisement ou
direction le système actif et l’autre dans un plan vertical
pour positionner le système actif en site ou en élévation.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le caisson forme une enceinte fermée permettant d’as-
surer l’étanchéité entre l’extérieur et l’intérieur de la plate-
forme, le caisson comportant une ouverture fermée par
un volet permettant d’accéder au système actif lorsque
ce dernier est en position escamotée.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le système actif est orientable en site selon un angle com-
pris entre -10° et 60°.
[0014] Un tout premier avantage du tourelleau selon
l’invention réside dans le fait qu’il occupe un volume ré-
duit et autorise de ce fait un rechargement possible en
munitions dans toute les positions et sur la totalité de la
zone de giration.
[0015] Un autre avantage de l’invention réside dans
l’absence de besoin en énergie électrique pour amener
le tourelleau dans ses positions de site et de gisement.
[0016] Un autre avantage encore de l’invention réside
dans le fait que l’orientation en site ne nécessite que des
mouvements de traction et d’extension d’amplitude mo-
dérée et facilement réalisables par un opérateur même
dans un espace réduit.
[0017] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement de la descrip-
tion détaillée donnée ci-après à titre indicatif en relation
avec des vues perspectives sur lesquelles :

- la figure 1 représente le tourelleau selon l’invention
en position repliée,

- la figure 2 représente le tourelleau selon l’invention
en position déployée,

- la figure 3 montre le tourelleau selon l’invention
orienté en site en position extrême basse,

- la figure 4 représente le tourelleau orienté en site en
position extrême haute,

- la figure 5 est une vue montrant l’intérieur du tourel-
leau, et

- la figure 6 est une vue montrant la paroi inférieure
du tourelleau.

[0018] Il est connu que les tourelleaux peuvent sup-
porter un ou plusieurs systèmes actifs. Ces systèmes
peuvent être des moyens de vision, des armes ou des
moyens de défense. Dans les exemples de réalisation
décrits par la suite, ce système actif est représenté par
un bloc multitubes permettant le tir de projectiles (par
exemple de masquage ou de leurrage). Bien entendu,
cet exemple n’est pas limitatif et on pourra remplacer ce
bloc multitube par n’importe quel autre système actif. Les
tourelleaux sont destinées à équiper une plate-forme tel-
le un véhicule ou une structure fixe telle un bâtiment, où
on distinguera l’extérieur et l’intérieur.
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[0019] La figure 1 représente en coupe un tourelleau
1 selon l’invention fixé sur une plate-forme 2 par l’inter-
médiaire d’un roulement 3 autorisant une rotation de 360°
de ce tourelleau. Bien entendu, des moyens d’étanchéité
(non représenté), par exemple un joint, sont prévus entre
le tourelleau 1 et la plate-forme 2 afin d’isoler l’intérieur
de celle-ci du milieu extérieur. Le tourelleau comprend
un caisson 4 renfermant un système actif 5 et relié à
celui-ci par un parallélogramme déformable. Le caisson
4 est fermé par un capot de protection 6 qui est fixé au
système actif 5 par une patte de fixation 7 qui constitue
une articulation. Un moyen ressort 43 est prévu entre le
couvercle 6 et une patte arrière 8 solidaire du système
actif 5. Ainsi, lors du déploiement du système 5, le cou-
vercle 6 pivote sur son articulation et bascule par l’action
du ressort 43. Une telle disposition permet de dégager
la face avant du système actif 5 en position déployée.
[0020] Sur la figure 1, le système 5 est dans la position
repliée et le ressort 43 est en extension.
[0021] Le système actif 5 est constitué ici par un bloc
muni de tubes de lancement 41 renfermant des munitions
et fermé à l’arrière par une culasse 9. Sur la figure, la
culasse 9 est représentée en position ouverte en étant
reliée au bloc par une articulation 10. En position ouverte,
le bloc est accessible afin de le charger en munitions à
partir de l’intérieur de la plate-forme 2 où se trouvent les
servants du tourelleau. La culasse mobile 9 comprenant
un système de percussion est verrouillée en partie arrière
du bloc et assure la chaîne de mise à feu de la munition
sélectionnée. Un moyen de déverrouillage permet de dé-
verrouiller cette culasse mobile.
[0022] Le parallélogramme déformable est constitué
par un ensemble de bras disposés de part et d’autre du
système 5. Sur la figure on voit une seule paire de bras,
un premier bras 11 et un second bras 12. Ce parallélo-
gramme constitue le moyen de déploiement du système
actif 5 pour l’amener de la position repliée ou fermée
représentée sur cette figure à une position déployée dé-
crite ci-après. Les bras 11 et 12 sont reliés au système
5 par les articulations respectives 13 et 14 et au caisson
4 par les articulations respectives 15 et 16.
[0023] Le premier bras 11 est solidaire d’un axe 17
(figure 5) qui pivote au niveau des articulations 15 par
rapport à deux supports 18 fixés au caisson 4 (voir figure
5). L’articulation 16 du second bras 12 est reliée à un
renvoi d’angle 19 se présentant sous la forme d’un L
pivotant sur un axe 20a solidaire d’un support 20 fixé au
caisson 4. Une extrémité 21 du L est reliée au second
bras 12 par une articulation 16 et l’autre extrémité 22 est
solidaire d’un volant 23 de manoeuvre pour orienter en
site ledit système actif 5.
[0024] Le volant 23 est manoeuvrable suivant les deux
directions Y et Z.
[0025] Suivant la direction Y sensiblement horizontale
et qui est perpendiculaire au plan de la figure 1, le volant
23 est fixe par rapport au caisson 4. Il est possible alors
de faire pivoter manuellement le caisson 4 sur le roule-
ment 3 de façon à orienter en gisement (ou en direction)

ce caisson 4 (ainsi que le système 5). Le pivotement peut
être effectué sur 360° grâce au roulement 3. Ainsi, le
système 4 peut être orienté en gisement à tout moment
par le servant occupant l’intérieur de la plate-forme dans
n’importe quelle direction.
[0026] Suivant la direction Z qui est dans le plan de la
figure 1 sensiblement vertical, le volant 23 qui est soli-
daire du renvoi 19 peut pivoter autour de l’axe 20a pour
déplacer le second bras 12 comme cela sera expliqué
ci-après et orienter ainsi en site (ou élévation) le système
5.
[0027] Le parallélogramme peut par ailleurs être dé-
formé pour passer de la position repliée montrée sur la
figure 1 à la position déployée montrée sur la figure 2.
[0028] Pour cela un premier moyen manuel permet de
faire pivoter le premier bras 11 sur son articulation 15.
Le premier moyen manuel 24 est constitué par un en-
semble comprenant un pignon 31 engrenant avec une
vis sans fin 30.
[0029] La vis sans fin 30 est solidaire de l’axe 17 (figure
5) qui est lui-même solidaire du premier bras 11. Une
rotation de la vis sans fin 30 entraîne donc le pivotement
du bras 11 sur les articulations 15 par rapport aux sup-
ports 18.
[0030] Le pignon 31 est solidaire en rotation d’un axe
32 qui peut pivoter par rapport au caisson 4 sur des pa-
liers (non représentés). L’axe 32 est par ailleurs solidaire
d’un organe de commande 25 doté d’une poignée 25a.
Une action manuelle sur la poignée 25a permet de faire
pivoter dans un plan horizontal (flèches S1, S2 - figure
5) l’organe de commande 25 ce qui fait tourner l’axe 32
sur ses paliers ainsi que le pignon 31.
[0031] Pour améliorer la clarté des figures 5 et 6, on a
représenté sur ces dernières l’organe de commande 25
dans une position médiane. Il est clair que cet organe ne
peut pivoter avec l’axe 32 suivant les directions S1 et S2
que jusqu’à la mise en butée de la poignée 25a sur une
barre diamétrale 42 solidaire du volant 23.
[0032] Afin d’utiliser la course angulaire maximale dis-
ponible pour l’organe 25, ce dernier se trouvera donc
avec sa poignée 25a en butée contre la barre 42 dans
ses positions repliée et déployée. Un premier sens S1
sera alors le sens de manoeuvre pour le déploiement du
système 5 et le sens inverse S2 sera celui adopté pour
le repliement du système 5. La course angulaire de l’or-
gane 25 sera alors voisine de 90°. L’Homme du Métier
définira le pignon 31 et la vis 30 de telle sorte qu’un pi-
votement de l’organe de commande 25 d’un angle d’en-
viron 80 à 90° assure le déploiement complet du système.
[0033] Le pignon 31 est engagé dans la vis sans fin
30. Par sa rotation, il fait donc pivoter cette dernière ce
qui provoque la rotation du premier bras 11 et le déploie-
ment du système 5 hors du caisson 4.
[0034] Sur la figure 2, on a représentée une position
déployée du système 5. On voit sur cette figure la vis 30
fixée au bras 11 et le pignon 31 solidaire de l’axe 32,
pivotant par rapport au caisson 4, et solidaire de l’organe
de commande 25. En actionnant l’organe 25, on entraîne
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en rotation le pignon 31 et conséquemment le premier
bras 11 passe de la position repliée représentée sur la
figure 1 à la position déployée de la figure 2. Sur cette
figure, on voit encore que le couvercle 6 a basculé par
rapport au système 5 par l’action du ressort 43. Le cou-
vercle occupe ainsi sa seconde position et permet d’évi-
ter toute interférence entre les munitions éjectées et le
couvercle 6.
[0035] Sur la figure 3, on a représenté une position
déployée du système 5 avec orientation basse en site,
position suivant laquelle le volant 23 a été manoeuvré
en basculement suivant la direction Z1 grâce à la rotation
du renvoi d’angle 19 autour de l’axe 20a à travers une
fente 44 du caisson 4. Le renvoi d’angle entraîne alors
en translation le second bras 12 dans une position haute
extrême sans modification de la position du premier bras
11. Cette rotation permet d’amener le système 5 suivant
un angle de site négatif d’environ -5° par rapport à l’ho-
rizontale. Bien entendu, le système 5 peut être orienté
suivant toutes les positions intermédiaires.
[0036] Sur la figure 4, on a représenté une position
déployée du système 5 avec orientation haute en site,
position suivant laquelle le volant 23 a été manoeuvré
en élévation suivant la direction Z2 grâce à la rotation du
renvoi d’angle 19 autour de l’axe 20a. Le renvoi d’angle
19 entraîne alors en translation le second bras 12 dans
une position basse extrême sans modification de la po-
sition du premier bras 11. Cette rotation permet d’amener
le système 5 suivant un angle de site d’environ +60°. Là
encore, le système 5 peut être orienté suivant toutes les
positions intermédiaires.
[0037] On voit que le tourelleau selon l’invention per-
met d’amener un système actif d’une position repliée à
une position déployée (grâce à l’organe 25) et que par
ailleurs il permet (avec le volant 23) de régler le site (élé-
vation) du système suivant une plage angulaire de -5° à
+60° ainsi que le gisement suivant 360°.
[0038] Le réglage en site peut être réalisé dans n’im-
porte quelle position en gisement du système par de sim-
ples manoeuvres manuelles du volant 23. Ainsi, en ad-
joignant au second bras 12 le renvoi d’angle 19, on as-
sure l’orientation en site (élévation) en conservant une
compacité de l’ensemble pour le loger dans le caisson 4.
[0039] Les commandes manuelles 23 et 25 du systè-
me actif 5 permettent de s’affranchir de tout moyen né-
cessitant de l’énergie électrique assurant la disponibilité
du tourelleau quelles que soient les circonstances.
[0040] Sur la figure 5, on a représenté une vue per-
mettant de voir l’intérieur du caisson 4. Sur cette figure,
le système 5 est en position déployée et le caisson 4 est
muni d’une ouverture 40 par l’intermédiaire de laquelle
le système 5 peut être rechargé en munitions du côté
intérieur du tourelleau après escamotage de sa culasse
9. Cette ouverture 40 peut être fermée par un volet non
représenté afin de fermer de manière étanche le caisson
4. On voit encore les seconds bras 12a et 12b reliés aux
renvois d’angle 19a et 19b dont un seul le 19a est visible
sur cette figure, et est relié au support 20 et parcours la

fente 44 pour occuper les deux positions extrêmes indi-
quées précédemment. Dans cette réalisation, les pre-
miers bras 11 se présentent sous la forme d’un cadre
11a en forme de U fixé de part et d’autre du couvercle
6, lequel cadre est relié à l’axe 17 par un bras unique
11b. Cette réalisation permet de mettre en oeuvre un
unique système 24 de pignon 31 / vis sans fin 30 sans
modification du fonctionnement.
[0041] Sur la figure 6, on a représenté le tourelleau en
vue de dessous où on voit le volant 23, l’organe de com-
mande 25, les renvois d’angle 19a et 19b solidaires d’une
barre diamétrale 42 fixée au volant 23 et une fente 44.
On voit également les pattes 7 d’accrochage du système
5 au capot 6 et ses tubes multiples 41. On voit encore la
réalisation du cadre 11a. On voit aussi sur cette figure
l’extrémité de l’axe 32 sur laquelle est fixé l’organe de
commande 25.
[0042] L’homme du métier déterminera de manière
simple la réalisation des bras constituant le parallélo-
gramme de manière à assurer la résistance nécessaire
pour absorber les contraintes de tir des munitions. Ces
munitions peuvent être identiques ou différentes, de mê-
me calibre ou de calibre différent.

Revendications

1. Tourelleau escamotable (1) monté rotatif sur une
plate-forme (2), comprenant un système actif (5)
orientable en site et en gisement, un capot (6) de
protection du système actif fermant un caisson (4),
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens de
déploiement du système actif constitués par un pre-
mier et un second bras (11, 12) formant un parallé-
logramme déformable disposés de part et d’autre du
système actif (5) et des moyens de pointage en site
et en gisement (23, 25) dudit système actif, le dé-
ploiement étant commandé par un premier moyen
manuel (24, 25) actionnant le premier bras (11),
l’orientation en site et en gisement du système actif
étant commandé par un second moyen manuel (19,
30) actionnant le second bras (12).

2. Tourelleau escamotable (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que le premier bras (11) est
relié en rotation à un axe (15) solidaire d’un support
(18) fixé au caisson (4).

3. Tourelleau escamotable (1) selon la revendication
2, caractérisé en ce que le premier moyen manuel
(24, 25) est constitué par un ensemble (24) pignon
(31) et vis sans fin (30) relié à un organe de com-
mande (25) pour orienter en gisement le système
actif (5).

4. Tourelleau escamotable (1) 1 selon la revendication
3, caractérisé en ce que la vis sans fin (30) est
solidaire de l’axe (15) donc du premier bras (11) et
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le pignon (31) est solidaire de l’organe de commande
(25).

5. Tourelleau escamotable (1) selon la revendication 3
ou 4, caractérisé en ce que l’organe de commande
(25) est manoeuvrable latéralement pour entraîner
en rotation le pignon (31) qui entraîne la vis sans fin
(24).

6. Tourelleau escamotable (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le se-
cond bras (12) est relié en rotation à un renvoi d’an-
gle (19) se présentant sous la forme d’un L solidaire
en rotation d’un support fixé (20) au caisson (4), une
extrémité (21) du L étant reliée à ce second bras (12)
et l’autre extrémité (22) à un volant (23) de manoeu-
vre pour orienter en site ledit système actif (5).

7. Tourelleau escamotable (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
couvercle (6) est relié au système actif (5) par l’in-
termédiaire d’au moins une patte de fixation (7) cons-
tituant une articulation, un moyen ressort (43) étant
prévu permettant de faire pivoter le couvercle (6) de
façon à dégager une face avant du système actif en
position déployée.

8. Tourelleau escamotable (1) selon l’une des reven-
dication précédentes, caractérisé en ce que le vo-
lant (23) est manoeuvrable suivant deux directions,
l’une dans un plan horizontal pour positionner en gi-
sement ou direction le système actif (5) et l’autre
dans un plan vertical pour positionner en site ou élé-
vation le système actif (5).

9. Tourelleau escamotable (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le caisson (4) forme une enceinte fermée per-
mettant d’assurer l’étanchéité entre l’extérieur et l’in-
térieur de la plate-forme (1), le caisson comportant
une ouverture (40) fermée par un volet permettant
d’accéder au système actif (5) lorsque ce dernier est
en position escamotée.

10. Tourelleau escamotable (1) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
système actif (5) est orientable en site selon un angle
compris entre -10° et 60°.

Claims

1. A retractable light turret (1) mounted able to rotate
on a platform (2), comprising an active system (5)
orientable in elevation and in azimuth, a protective
cowling (6) for the active system closing a caisson
(4), characterised in that it incorporates means to
deploy the active system constituted by a first and a

second arm (11, 12) forming a deformable parallel-
ogram arranged on either side of the active system
(5) and elevation and azimuth aiming means (23, 25)
for said active system, the deployment being con-
trolled by a first manual means (24, 25) activating
the first arm (11), the orientation in elevation and in
azimuth of the active system being controlled by a
second manual means (19, 30) activating the second
arm (12).

2. A retractable turret (1) according to Claim 1, char-
acterised in that the first arm (11) is linked in rotation
to a shaft (15) integral with a support (18) fixed to
the caisson (4).

3. A retractable turret (1) according to Claim 2, char-
acterised in that the first manual means (24, 25)
are constituted by a pinion (31) and worm (30) as-
sembly (24) linked to a control organ (25) to orient
the active system (5) in azimuth.

4. A retractable turret (1) according to Claim 3, char-
acterised in that the worm (30) is integral with the
shaft (15) and thus with the first arm (11) and the
pinion (31) is integral with the control organ (25).

5. A retractable turret (1) according to Claim 3 or 4,
characterised in that the control organ (25) can be
manoeuvred laterally to drive the pinion (31) in rota-
tion which then drives the worm (24).

6. A retractable turret (1) according to one of the above
Claims, characterised in that the second arm (12)
is linked in rotation with an angular member (19) in
the form of an L integral in rotation with a support
(20) fixed to the caisson (4), one end (21) of the L
being linked to this second arm (12) and the other
end (22) to a manoeuvring handwheel (23) used to
orient said active system (5) in elevation.

7. A retractable turret (1) according to any one of the
above Claims, characterised in that the cowling (6)
is linked to the active system (5) by means of at least
one fastening lug (7) forming a hinge, spring means
(43) being provided that enable the cowling (6) to be
pivoted so as to disengage a front face of the active
system in its deployed position.

8. A retractable turret (1) according to one of the above
Claims, characterised in that the handwheel (23)
can be manoeuvred in two directions, one in a hor-
izontal plane to position the active system (5) in az-
imuth or in direction and the other in a vertical plane
to position the active system (5) in elevation or in
altitude.

9. A retractable turret (1) according to any one of the
above Claims, characterised in that the caisson
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(4) forms a closed enclosure providing sealing be-
tween the exterior and the interior of the platform (1),
the caisson incorporating an opening (40) that is
closed by a shutter providing access to the active
system (5) when the latter is in its retracted position.

10. A retractable turret (1) according to one of the above
Claims, characterised in that the active system (5)
can be oriented in elevation at an angle of between
-10° and 60°.

Patentansprüche

1. Versenkbarer Drehturm (1), der drehbar auf einer
Plattform (2) montiert ist, umfassend ein aktives Sy-
stem (5), das in vertikaler und horizontaler Richtung
ausrichtbar ist, eine Haube (6) zum Schutz des ak-
tiven Systems, die einen Kasten (4) verschließt, da-
durch gekennzeichnet, dass er Mittel zum Entfal-
ten des aktiven Systems, die von einem ersten und
einem zweiten Arm (11, 12) gebildet werden, die ein
verformbares Parallelogramm bilden und beider-
seits des aktiven Systems (5) angeordnet sind, und
Mittel zum Richten in vertikaler und horizontaler
Richtung (23, 25) des sogenannten aktiven Systems
umfasst, wobei das Entfalten durch ein erstes, ma-
nuelles, den ersten Arm (11) betätigendes Mittel (24,
25) gesteuert wird, wobei die Ausrichtung in vertika-
ler und horizontaler Richtung des aktiven Systems
durch ein zweites manuelles, den zweiten Arm (12)
betätigendes Mittel (19, 30) gesteuert wird.

2. Versenkbarer Drehturm (1) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass der erste Arm (11)
drehbar mit einer Achse (15) verbunden ist, die fest
mit einem am Kasten (4) befestigten Träger (18) ver-
bunden ist.

3. Versenkbarer Drehturm (1) nach Anspruch 2, da-
durch gekennzeichnet, dass das erste manuelle
Mittel (24, 25) von einer Einheit (24) aus Ritzel (31)
und Endlosschraube (30) gebildet wird, die mit ei-
nem Steuerorgan (25) verbunden ist, um das aktive
System (5) in horizontaler Richtung auszurichten.

4. Versenkbarer Drehturm (1) nach Anspruch 3, da-
durch gekennzeichnet, dass die Endlosschraube
(30) fest mit der Achse (15) und somit dem ersten
Arm (11) verbunden und das Ritzel (31) fest mit dem
Steuerorgan (25) verbunden ist.

5. Versenkbarer Drehturm (1) nach Anspruch 3 oder
4, dadurch gekennzeichnet, dass das Steueror-
gan (25) seitlich betätigbar ist, um das Ritzel (31),
welches die Endlosschraube (24) antreibt, in Dre-
hung zu versetzen.

6. Versenkbarer Drehturm (1) nach einem der vorher-
gehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der zweite Arm (12) drehbar mit einem Win-
kelgetriebe (19) verbunden ist, das sich in der Form
eines L darstellt, das drehfest mit einem am Kasten
(4) befestigten Träger (20) verbunden ist, wobei ein
Ende (21) des L mit diesem zweiten Arm (12) und
das andere Ende (22) mit einem Steuer-Handrad
(23) verbunden ist, um das sogenannte aktive Sy-
stem (5) in vertikaler Richtung auszurichten.

7. Versenkbarer Drehturm (1) nach einem der vorher-
gehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der Deckel (6) mit Hilfe wenigstens einer Be-
festigungslasche (7), die ein Gelenk bildet, mit dem
aktiven System (5) verbunden ist, wobei ein Feder-
mittel (43) vorgesehen ist, das es ermöglicht, den
Deckel (6) derartig zu drehen, dass eine vordere Flä-
che des aktiven Systems in entfalteter Position frei-
gegeben wird.

8. Versenkbarer Drehturm (1) nach einem der vorher-
gehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das Handrad (23) in zwei Richtungen betätig-
bar ist, die eine in einer horizontalen Ebene, um das
aktive System (5) in horizontaler Richtung zu posi-
tionieren, und die andere in einer vertikalen Ebene,
um das aktive System (5) in vertikaler Richtung oder
Elevation zu positionieren.

9. Versenkbarer Drehturm (1) nach einem der vorher-
gehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der Kasten (4) ein geschlossenes Gehäuse
bildet, das es ermöglicht, die Dichtigkeit zwischen
dem Außenbereich und dem Inneren der Plattform
(1) zu gewährleisten, wobei der Kasten eine von ei-
ner Klappe verschlossene Öffnung (40) umfasst, die
es ermöglicht, zu dem aktiven System (5) zu gelan-
gen, wenn dieses Letztere sich in eingefahrener Po-
sition befindet.

10. Versenkbarer Drehturm (1) nach einem der vorher-
gehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das aktive System (5) in vertikaler Richtung in
einem Winkel ausrichtbar ist, der zwischen -10° und
60° liegt.
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